
 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-BOIS 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, greffière-trésorière, de la 
susdite municipalité, que le Conseil, à une séance ordinaire tenue, le 8 novembre 2023, a 
adopté le   
RÈGLEMENT RM09-2023 RELATIF À LA CRÉATION D’UN COMITÉ 
CONSULTATIF DE TOPONYMIE (CCT) 
 
 
Le règlement est disponible pour consultation au bureau municipal sis au 595, route 309 à 
Val-des-Bois ainsi que sur notre site internet, www.val-des-bois.ca. 
 
 
DONNÉ à Val-des-Bois, ce 9e jour de novembre 2023. 
 
 
 
 
 
Anik Morin 
Directrice générale et greffière-trésorière  
 
 
 


